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ARTICLE 22

À la fin de l’alinéa 48, supprimer le mot : 

« commerciaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le terme "commerciaux" qui est un pléonasme, puisque par 
définition un conteneur est destiné au transport ou au stockage de marchandises, donc toujours 
commercial. 

Le simple terme "conteneur" est donc suffisant.


